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PETITIONS CONCERNANT LA SOMALIE SOUS ADMINISTRATION ITALIENNE (T/c.2/1.161, 
L.169 et L.171) (suite) •· . . · . · . : · . 

IV. P~tition de M. Said Mohammed Selim ben Barik .l\.1-Jaf'i et d'autres 
(~/PET.11/'.JO)) . --

A la demande du PRESIJ?]g~ !'1•,.carrREH:, (Secrétaire du Comité) donne 

lecture du texte suivant qui tient compte des observations formulées pa.r le repré-'

sentant de 1' Inde : li Prend acte de · ce que l'Autorité a.dministrante tiendra. le 

Conseil au courant des résultats de l 'enquê'te, notamment en ce qui concer_ne. les 

registres cade,straux du tribunal charéi de Margherita". Ce texte deviendrait .le 

paragrpphe 3, et le paragraphe 3 du projet actuel serait renuméroté 4~ 

Il en est ainsi décidé. -·---
Il est ;procédé aû. vote sur l' ensemble_du :projet de réss,1ution, w.endé.' 

A l 'una:nimi té z le' projE:t est ~~9;pté. 

VII. ~étition d.e M. EUfajj Saïd benÊad (T/PEI'.11L509) 

M. HAMILTON (Australie) propose que le Comité se prononce sur le texte 

du projet initia~, sous réserve que le début du paragraphe 1 serait ainsi rédigé 

"Invi~e l'Autorité. adm::l.nistrante à procéder à une nouvelle enquête sur les droits 

du pétitionnaire, en "".ue d'établir notamment 

M? · JAIPAL (Inde)· accepte ce texte. 

., .. Il 

Le PRESIDENT met aux voix le projet, èomptè tenu de 1' amèndement 

ai.lstralien. 

Par 5 voix contre zéro, avec une abstentionz le projet est adopté. 

M. BENDRYCHEV (Union des Républiques ·socialistes ~oviétiques) · explique 

q_u'il s'est abstenu parce qu'à son avis, le nouveau texte ne donne pas s.atis

faction au péti tion..-iaire. 
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VIII. Pétit~on de.,.& IIajj Hassan F.adlù (T/PE,"T.11L~20) 

Mo HAMIL'ï:'0! (Australie) signale que, sous sa forme actuelle, le para

graphe 2 préjuge l'affaire. Pour éviter cet inconvénient, il propose de remplacer 

"rendu" par "traris:'éré". 

Il. en est ainsi déci.dé. 

~st procédé au vote sur l'encem~ du_EEojet, a~endé. 

A l'unanimité, le ~rojet est adopté. 

IX. Pétition de M. Mal1ommed Hagi Youssouf' (T/PET.11/481) 

U. ZADOITI (Représentant spécial) p:::-êcise q_u.e la Cour de cassation de 

Rome ne peut donner satisfaction au pétitionnaire. Si ie pourvoi est accepté, 

l'affaire sera de nouveau jug!Se par une cour d'appel à qui il appartiendra:de 

décider sur le fond. C'est seulement au cas où cette seconde décision serait 

favorable que le pétitionnaire recouvrerait les frais de justice auxquels il a 

été condamné. 

M~ ~ARAZI (Syrie) propose d'amender comme suit le texte du dispositif: 

"Appelle l'attention ,du pétitionnaire sur les observations de l'Autorité adminis

trante et sur la déclai·ation du représentant spécial qui a précisé notamment que 

les frais de justice seraient rendus à l'intéressé au cas où la Cour de cassation 

de Rcme reconna!trait q_ue son recours est fondé." 

Il en est ainsi décidé. 

Le PRESIDENT met aux voix le projet, compte tenu de l'amende..~ent syrien. 

Po,r 4 voix contre zéro, a·1ec 2 abstentions, le pro,iet est adopté. 

x. Pétition de Mne Ar:iina l'-1chammed D,iamma' (T/PE~.ll/!i89) 

M. BENDRYC!ffi'I.T (Union des Républiques socialistes soviétiques), appuyé 

par M. JAIPAL (Inde), ne voit pas pourquoi le Conseil mentionnerait la déclaration 

du mari de la pétitionnaire, étar..t donné que le Comité n'a pas entendu cette 

déclaration. 

Le ~~sm~ propose d~ supprimer la deuxième partie du dispositif' du 

projet de résolution à. partir des mots "ainsi que•••" 

Il en est ai ·,rd è.éc:l..dé. 
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Par 3 voix contre unè, avec 2 abstentions, le:vrojet est adopt~. 

XI. Pétition de M. Mohammed ~-9.ud Darar (TLPET.11/488) 

Il est P~~~édé au votes~ le pr~~et de ;ésolution. 
. . ' . ' 

Par 3 voix contre zéro, avec .3 abst~nti~s_,_ =!-.. ~.J?rojet_ es~ ado:pM_. 

XII. Pétition du Cheikh Abderrabman (T{P~.11/492) 

!iL_ZADO'ITI (Représentant spécial) rappelle que le Comité lui a demandé un 

ccmplément d'in~ormation et précise à ce prppos, que le pétitionnaire ne s'est pas 

adressé à la Commission de Baïdoa. 

M. BEl'lDB_YQL~ (Union des Républiques socialistes soviétiques) voudrait 

savoir si le pétitionnaire a toujours la possibilit~ de présenter sa plainte à 

l'Administration~ 

M. ZADOT'rI (Représentant spécial) répond ~ar l'affirmative, mais il ne 

saurait ~tre questioh d'instituer une nouvelle Co~ission de Baidoa. D'autre part, 

en cas de recours du pétitionnaire, il appartiendrait aux tribunaux d'évaluer les 
dcn:mages subis. , 

Répondant à une question de M. 13ENDRYCHEV (Union des Républiques socia

listes soviétiques), le représentent,spéciàl ajo~te que l'évaluation de ces 

don:mages serait· du ressort du tribunaJ. du qadi, qui. ne comporte pas de frais de 
justice. 

Le PRESIDENT. charge le Secrétariat de! modifier le texte du paragraphe 4 
du rapport en s' Ü1spirant des éclaircissements apportés par le représentant 
spécial. 

M. JA.IPAL, (Inde) pense qu'il n'·y a pas lieu de renvoyer le pétitionnaire 

aux tribunaux. D'ailleurs, le représentant spécial a déclaré, lors d'une séance 

antérieure, que l'Administration tiendrait certainement compte d'une réclamation 

que le pétitionnaire ·pourrait lui présenter. M. JaipaJ. propose donc d'amender 

ccrnne suit le texte du paragraphe 3: "~ l'Autorité administrante de faire une 

enquête sur la plainte du pétitionnaire, en vue de lui verser, le cas échéant, les 

dornnages-intérêts auxquels il aurait droit". 
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!.:l.:_1!.~TI~ (Austrnlie) demande au représenta.nt spécial si 1 1 runcndernent 

proposé po.r le représenta.nt de l'Inde ne S\lsciterait pas des difficultés pour 

l'Administrution. 

f1._..__ZJ\_!).2m, (Représentant spécial) craint, en effet, que si cet 

amendement était udopté, l 'Adminish·o.tion ne soit submergée de revendications 

ono.logues à celles du :péti tionnairc. 

tk,_JJ\IPi-'\L (Inde) estime que ce n I est pns une raison volable pour ne pas 

faire d'enciuête sur la :plainte du pétitionnaire. ll demande que le poragrnphe 3, 

tel qu'il l'a cmendé, soit rnis aux voix. 

Par 4 voix contre ~.o, avec _g ~b3>~~..:..l:Ll~~.Eh.,e_ 3. amendé est 

cd.opté. 

M. lLl\1:iTI,TOH {Australie) propose q_ue le Cami ta insè:::·e, à la sui te 

du paragraphe 2, un parogra1,he 3 ainsi conçu : "~ que le pétitionnaire n'a pas 

adressé sa plainte à la Commission qui avait été établie à cet effet". Le 

paragraphe 3 du texte actuel deviendrait ru.ors le paragraphe 4. 
Il t . . .::i, "d' en es m.nsi .:~E~• 

Il est 1:.,roddé ou ~te s.~:_~~.È.1,e du PE.?..J~~-ÈE-~.sl~tio.!lz..._ amendé. 

Par 4 voix contre zéro4 avec 2 abstentions, le pro_jet ~ nà.ontéo 

XIII. Pétition de 1,1. Ali Salat Aoul (T/PEI'all/5~l 

M. BEHDRYCHLV (Union des Républiques socialistes soviétiques) demunde 

si le représentont spécial maintient sa déclaration selon laquelle la Commission 

de Bardou, qui avait déjà exa-rniné la plctnte en question, l'avait considérée 

col.Il!Ile dénuée de fonde~ent et l'avait rejetée. En effet, il n'en est pos fait 

mention dcns le projet de rapport. 

Le PRESIDElIT' charge le Secrétariat de modifier en conséquence le texte 

du paragraphe 5 du rapport. 

Il est procé~é au vot0 sur le pro)~t de résclutio~~ 

Par 4 voix contre zéro~~ 2 nbsteaj?_*ons, le pro.J§t est ndop;té.. 
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XIV• Pétitions du Cheikl{ Saïd Babmèd al J\.moudi (T/PET.11/508) et de 
M. Omar. Bahmed Batrash al Amoudi (T/PET .11/519) 

M • J P.IP.AL (Inde) propose de remplacer· le mot "plight II par le mot 

"condition", à la fin du p:3ragraphe 2 du projet de résolut,ion:. 

Il.en est ainsi décidé. 

H. HA!.iIL1'0N (Australie), appuyé par M. MULClJ!I (Etats-Unis d 1 Jl.mérique), 

propos'e que le texte sui vaut soit inséré à la sui te du para.graphe l :. "Rappelle 

aux pétitionnaires les disposi tiens de la résolution 578 (XI) , dont le texte a été 

communiqué à la communauté arabe de Chisimaïo,. en réponse à sa pétition. 11 Le para

graphe 2 du texte actuel deviendrait alors le paragraphe 3. 

Il en est ainsi décidé. 

ILest procédé au vote sur l'ensemble du projet de résolution, amendé. 

A l'unanimité, le projet est adopté. 

Le PRESIDENT attire l'attention du Comité sur le paragraphe .3 du projet de 

rapport et prc,pose de recontrn.ander au Conseil de. dé_cider qu 111 n I est pas besoin de 

renseignements particuliers sur les mesures prises à la suite des résolutions II, V, 

VI, VIII, IX, X, XI, XII, XIII èt XIV • 

. M. Hi\MILTOW (Australie) tient à.préciser que sa délégation ne désire aucun 

renseignement particulier au sujet ~es pétitions traitées à .la section III. Pour ce 

qui est du projet de résolution IV, l~ Comité-a décidé, comme le moritre le nouveau: 

:Paragraphe 3 du projet de résolution, qu'il prenait acte de la déclaration du 

représentant spécial selon laquelle l'Autorité administrante tiendrait le Conseil 

au courant des résultats de l'enquête. Si le Conseil adop~e ceprojet de résolutior, 

il prendra note du fait que les renseignement~ seront communiqués~ mais il ne les 

demandera pas. En. conséquence, la délégation australienne ti.ent l3. ajout0r la· 

résolution IV à .celles que le Président vient d I énumérer. 
' 

H. BBlJDRYCHBV (Union des Républiques socialistes soviét.iques) fait 

observer que si le Conseil .Prend note, dans un projet de résolution, que des rensei

gnements .lui sera.nt .fournis, c'est vraisemblablement, pour reprendre les termes du 

Paragraphe 3 du projet de rapport, qu'il en a besoin. 
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Ili. T/1.RP.ZI, (Syr~e) souligne qu'il n'est pas logique de demander des 

renseignements à la paGe 5 du r apport et de déclarer, à la première page du 
A meme rapport, qu 1il en est pas besoin. 

A la d.emo.nde de M. HAf)ILTON (Australie), le f3F.SIDEHT met aux voix la . 

recomr:iandation selon laquelle le Conseil déciderait qu'il n'est pas besoin de 

renseignements pe.rticuliers sur les mesures prises à la suite de la résolution IV. 

Par 3 voix contre 2, avec une abstention, cette pronosition est rejetée . 

Le PRESIDEN'r met aux voix le _paragraphe 3 du projet de r e.pport, tel qu'il 

a proDosé de le compléter. 

Par une voix contre zé~o , avec 5 abstentions , le parag-caphe 3 ainsi complété 

est adopté. 

Le PRESIDENT met au.--c voi:<: 1 1 ensE:I!lble du projet de rapport T/c.2/L.169. 

Par 4 voix contre zéro I e.vec 2 abs'.:;entions, le projet de rapoort du Comité 

(T/c.2/L.169) est adopté . 

PROJET DE RI\PPORT DU COr:iI'l'E T /C .2/L .171 

I. Pétitions relatives au:: revendications d'anciens combattant.s 

i-10 K~EI'·PYr,!:LIJ (Union ai''> Répu"vlic1ucs socin.listes soviu-tiqucs) ne voit - ~-~--....·------
pas l a nécessité d'utiliser la formule "Prend note avec satisfàction11

: -au second 

paragraphe du préambule du projet de résolution •. Tel qu 1 il est rédigé, ce 

texte l oisse entendre que les plaintes des pétitionnaires ne sont pas justifiées 

et que le Conseil est satisfait de la situation octuellé. 

N. IIAl-1ILT9!! (Australie) pi•opose de diviser le deuxième paraQ'aphe et 

d'en faire deux po.roGrophes clistincts. Le second de ces paragraphes, qui 

deviendrait le troisi8roe pnrai;rophe et ne. porterait pas la nention "avec satis

fo.ction", serait oinsi cor.çu : "Preno.nt note égolement de la déclaration du 

r epréscnto.nt spécinl d'où il r essort qu'un certain nombre d 1anciens combattants 

qui revendiquent le droit à la pension ont reçu des versements sous forme 

d'ossistancè temporaire et que les indemnités dues aux veuves, orphelins et 

enfants mineurs ù chorcc d 'onciens combo.tto.nts décédés sont-déjà versées". 
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H. JAIPAL (Inde) s ' associe à la protestation du représentant de l ' Union 

soviétique et demande que la ·-formule 1
•
1aveè· satisfaction.". au · deuxième paragraphe · du 

,,., . ... , ' 

projet de. résolution. soit mise aux voix. 

Le~~ met aux voix la proposition du représentant de l'Jnde . 

Il Y. a : partage égal des voix : 3 voix· pour et. :; voix contre . 

Après· la ~uspen~i~n de séa.nèè prévue par l ' article 38 du règl~ment •intérieur 

du Cônseil, . il est procédé à un second vote . 

Il Y a 3 voix pour et 3 •roix contre . Le Col!li té décid~ de supprimer les mots 

"avec satisfaction" . 

Le PRESIDEJll"T met aux voix. l e _ p~ojet de résolution I; .. 

. A ~'unanimité, : .le. projet de résolution I est approuvé . 

II. Pétitions de U. Ahmed Youssouf Wardér é et autres (T PET .l.1/510 et Add.l et .2 ) .. 
et de J.I . Abchùlé l-loharomec1. Afrah et autres (T PET . 11 51~ 

U. TARAZI (Syrie) demande que le paragraphe 3 du dispositif' soit mis ·aux 

voix séparé!!l.cnt . 

' 
· : U . BE!füRYC:HP.V· (Union des Républiques socialistes sovi'ét~9-ue~) . s ' associe 

à la demande du représentant de ·l a Syrie .' Il estime en effet que l e: tex.te du para

graphe 3 n ' est pas acceptable . 

Le FPESipEN'l' met aux voix le paragraphe 3 du dispositi~ . 

Par 3 voix ·é.~ntre 2' avec une abst:erition' le paragraphe .3 . du dispositif est 

adopté , 

Le PiillSIDÈNT met au.x voiY- l ' cnsemble du projet de résolution II ,· 

Par 3 voix contre zéro, avec 3 abstentions , le projet de résolution I I 

est ap:proU\·é . 

Le PRESIDENT attir.':'? _l ' attenti~n .du Col?li té sur _ le paragraphe _3 du proje~ de 

rapport du Comité • 

. M. TARAZ! (Syrie ) . :pr'?pos_e q_ue ,le Comité recomma.nde ,.au Conseil de décider 

qu ' il n'est pes besoin ,de rense·~gnements particulier~. sur le.s me~ures prises à 19;_ 

suite de la résolution II , 

Le PKSSIDLNT met aux voix l a proposition du représentant de la Syrie . 

Par 3 voix ~oatrc ur.e , P.Vec 2 abstent:!.ons , la proposition est adoptée , 
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Le PRESIDEl!T met aux voix l'ensemble du prujet de rapport T/C .2/L.171. 

Par 5 voix contre zéro, avec une abstention, le projet de rapport T/.Q._.2/L.111 

est adopté. 

A la suite d'un malentendu provenant de la forme négative du paragraphe 3 

des rapports du Comité, M. HJ\JlILT0N (Australie) fait observer qu'il conviendrait 

de modifier le texte de ce paragraphe. Tout en respectant l 1esprit du paragraphe 6 
de l'article 90 du règlement intérieur du Conseil, on devrait pouvoir rédiger le 

paragraphe 3 sous la forme positive. 

H. TARAZI (Syrie) déclare qu'en réalité, c'est le paragraphe 6 de 
l'article 90 du règlement .intérieur du Con:::icil qu'il faudrait reviser. 

Le Pl'IBSID:CNT invite le Comité à reprendre l'examen du docU!Jlent a.e travail 

T/C .2/L.161. 

DOCUl-IBNT DE TRAYAIT, T/C .2/L.161 

III. Pétition de r.1. Ali Issu Harly (T/PET.11/512) 

M. TAR!.ZI (Syrie) demande si l'entreprise Gallotti a un caractère public 
' 

et si l'Administration pourrait user de son influence auprès de cette société pour 

lui demander d'embaucher le fils du pétitionnaire. 

l-I. ZP.DO'ITI (Représentant spécial) répond que la Société Gallotti est une 

entreprise privée et qu'il serait fort délicat, pour l'Aaministration, de faire 

pression sur elle pour des questions d'embauche. 

?! • I-IULC/JIY (Etats-Unis d'Amérique) demande si la responsabilité de 

l'accident a été établie. 

!-1. ZAD0'ITI (Représentant spécial) déclare que l'entreprise a suivi la 

procédure prévue pour les accidents du travail et que la Cncsa n'n pu me.nque.c 

d'établir les responsabilités lorsqu'elle a pris en charge le pétitionnaire. 

li. IL~-ITIITCI! (Australie) note que l'Administration ne met pas en caune 

l'entreprise et que la Cnssa a versé au pétitionnaire une compensation pour les 

jours où il n'a pu travailler. Il demande si le pétitionnaire est encore en 

chômar;e. 
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M, ZADOTTI (Représentant spécial) signale qu ' i ·l est difficile , en Somalie, 

de dire si et quand une per sonne est en chômage . Il arrive par fois que des 

propriétaires de troupeaux viennent à la ville temporairement et se déclar ent en 

chômage . H, Zadotti n ' est pas en mesure de a.ire .si le pétitionnaire est encore en 
chômage . 

M. MULCAHY (Etats-Unis d I Amérique) fait observer que si le péti tion..."laire 

a été traité conformément à la législation du travail en vigueur en Somalie, comme 

il semble que ç' ait été le cas , on peut dire que son affaire a été réglée au mieux, 

car, de l ' a vis de la ~-!L:;sion de visite comme de tous ceux qui ont étudié la 

question, la pr ot ection des t r availleur s dans ce Territoire sous tutelle est très 
bien assurée . 

M, BEND~YCHI<~V (Union des Républiques socialistes soviétiques) demande 

depuis conbien de te'!llps le péti tionnaire avait un emploi salar ié, · depuis quand il 

était employé par l ' entreprise Gallotti et si, en Somalie, les personnes qui ont 

travaillé un certain nombre d ' années peuvent, après un certain âge, bénéficier 

d'une pension de retraite, et sous quelles conditions . 

M. JAIPAL (Inde) voudrait savoir à quel montant s ' élèvera la pension de 

20 pour 100 que le pétitionnaire reçoit pour l'invalidité permanente qui a été 

constatée au cours de l ' examen médical et quel était son salaire. I l aimerait en 

outre que le Conseil demande à l'Autorité administrante d'aider le pétitionnaire 

à trouver un emploi pour son fils . 

M. ZADOT.I.'I (Représentant spécial) n ' est pas en mesure de r épondre d'une 

façon préci se e.ux diverses questions qui viennènt d'être posées . Il pourra, à. une 

date ultérieure, fournir des précisions au Comité . 

Le PRESIDENT propose d'ajourner l ' examen de la pétition (T/PET. ll/512) . 

Il en est ainsi décidé . 

La séance est l evée à 12 heures 40. 




